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 Marsens et Yverdon-les-Bains, le 26 janvier 2024 

 
Recommandé 
Commune de Marsens et 
Mme la Syndique 
Mmes et MM les Conseillers communaux 
Route des Gottes 16 
1633 Marsens 
 
 
 

Votre responsabilité civile personnelle et subsidiairement la Responsabilité 
de la Commune https://swisscorruption.info/mafia-plainte/#communes 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Il y a trop longtemps que les membres des Autorités de notre Pays bafouent les Droits fondamentaux 
des Citoyens. Le moment est venu pour chacun de comprendre que les décisions des Élus et Hauts 
fonctionnaires à tous les échelons de l’État, vont avoir un impact direct sur leurs responsabilités 
personnelles. 
 
Comme Citoyen de la Commune, Daniel CONUS tient à vous informer personnellement de la 
Sommation que vous devriez également recevoir par la Chancellerie d’État cantonale. Vous trouverez 
donc à titre d’information, la correspondance en question https://swisscorruption.info/mafia-
plainte/#sommation. 
 
La plainte pénale du 11 janvier 2024 https://swisscorruption.info/mafia-plainte/#2024-01-11 et son 
appendice N°1 particulièrement, mettent en évidence la responsabilité de la Commune et de ses 
Administrateurs (les Conseillers communaux), dans le cadre de la Démocratie et de l’État de Droit. Il 
est évident, en regard des nombreuses interventions de M. Daniel CONUS, que vous avez failli à 
plusieurs reprises à votre Devoir de fonction, ne serait-ce que sur votre « Obligation de dénoncer » 
au sens de l’Art. 302 CPP. 
 
Il sera intéressant de voir si vous allez poursuivre sur votre voie en faveur d’une Oligarchie active dans 
le Crime organisé ou si vous saurez retrouver la voie de la raison en faveur de la Démocratie directe. 
Est-il utile de rappeler que, dans une Démocratie directe, les Citoyens exercent directement le Pouvoir, 
sans l’intermédiaire des représentants élus, ce qui signifie en définitive que vous n’êtes que les 
exécutants (les administrateurs) de la volonté du Peuple souverain auquel vous devez 
allégeance ! Le Serment que les Élus doivent prêter (Appendice 1) ne supporte aucune interprétation 
sur le sujet. 
 
Les temps dans lesquels les Citoyen(ne)s sont les dindons de la farce – ce qui a conduit à 
l’appauvrissement que nous connaissons aujourd’hui des classes moyennes et inférieures – sont 
définitivement révolus et vous risquez de l’apprendre à vos dépens, avec les conséquences civiles qu’il 
vous en coûtera ! Vous allez devoir descendre de votre piédestal ! 
 
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations distinguées.  
 

Marc-Etienne Burdet      Daniel Conus 
 
P.S. : Ce sont tous les membres des Autorités politiques et judiciaires qui vont devoir descendre de 
  leur piédestal…  https://swisscorruption.info/daniel-conus/#2024-01-26-schneuwly 
   https://swisscorruption.info/merinat/#2024-01-26 

 
Marc-Etienne BURDET 
Rue du Canal 14 
1400 Yverdon-les-Bains 

 

Conus Daniel 
Route des Bugnons 165 

1633 Marsens  
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